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Article 2: Il est concédé à la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB), l’exclusivité de:  
- l’organisation et l’exploitation de paris sportifs notamment les paris         
sur les courses hippiques, notamment le Pari Mutuel Urbain          
Burkinabé, Espace de Couses en Direct, les paris sur les matches de 
football, les paris sur les imitations de compétitions sportives virtuelles        
et mécaniques; 
- la diffusion et la vente de billets de loterie notamment la loterie     
classique, le loto, la loterie instantanée. 

 
 

 
Article 3: La Loterie Nationale Burkinabè peut, sous réserve de l’obtention des 

autorisations nécessaires, organiser tout autre jeu de hasard à caractère 
spéculatif. 
 

Ces autorisations d’organisation des jeux sont délivrées par arrêté du Ministre 
chargé des Finances.  
 

Article 4: Les demandes d’autorisation d’organiser des jeux sont adressées au Ministre 
chargé des Finances, au moins un (01) mois avant la date prévue pour 
l’activité. 
 

Article 5: Les jeux à caractère sous régional ou international auxquels participe la 
Loterie Nationale Burkinabè sont autorisés par arrêté du Ministre chargé des 
Finances.  
 

Article 6: Le règlement des jeux organisés par la Loterie Nationale Burkinabè est agréé 
par arrêté du Ministre chargé des Finances. 
 

Article 7: Le règlement dûment agréé de chaque type de jeu doit être affiché à 
l’attention du public. Une copie du règlement pourra être délivrée à toute 
personne qui en fera la demande et à ses frais. 
 
Ce règlement indique s’il y a lieu: 
- la forme des supports; 
- la quantité de tickets émis; 
- la dénomination du jeu; 
- le prix du ticket; 
- le programme des lots; 
- les conditions de participation; 
- le principe de jeu; 
- la période du jeu; 
- la date et le(s) lieu(x) de tirage; 
- la nature des lots; 
- le délai de prescription des lots gagnés. 
 

Article 8: Les résultats des jeux effectués par la LONAB font l’objet de publication. 
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